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Corrigendum 
 

PRINCIPAUX ASPECTS LIÉS AU CONTRÔLE DU SOUS-PRODUIT HFC-23  
(DÉCISION 78/5) 

 
Ce document est émis afin de : 
 

 Remplacer « À une exception près » par « Dans tous les cas » dans la deuxième phrase du 
paragraphe 31. 

 
 Supprimer la note au bas de la page no 17 à la page 10. 

 
 Remplacer « 1,98 » par « 0,25 » pour Chemplast Sanmar, dans la dernière colonne du tableau 5. 

 
 Remplacer « 3,09 » par « 3,11 » pour China Fluoro Technology dans la colonne « Moyenne 

pondérée » du tableau 5. 
 

 Supprimer « gaz de charbon » pour Shandong Dongyue Cheminal dans la colonne « Carburant » 
du tableau 5. 
 

 Remplacer « 0.009 » par  « 0.009³ » dans la colonne « Sludge (mt/kg HFC-23)  » pour Zhejiang 
Juhua Fluor-Chemistry (2 lines) au tableau 1 de l’annexe II. 
 

 Remplacer « 1.88 » par « 0.16 » dans la colonne « Fuel 1, Cost (US $/kg HFC-23) et « 1.98 » 
par « 0.25 » dans la colonne ICRCW (US $/kg HFC-23) pour Chemplast Sanmar, dans le tableau 
1 de l’annexe II. 
 

     
 


